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RAPPORT SUR LA REUNION DES 23-25 SEPTEMBRE 1996

1. Le Comité s'est réuni les 23, 24 et 25 septembre sous la présidence de M. Peter Witt pour
procéder à des consultations avec la Hongrie et le Nigéria.

2. Au titre des "Autres questions", les points ci-après ont été soulevés:

a) Statut des organisations internationales/intergouvernementales en qualité d'observateurs

3. En attendant une décision définitive du Conseil général concernant le statut d'observateur
permanent, le Comité a reconnu le statut d'observateur sur une base ad hoc pour les organisations
ci-après: Secrétariat ACP, AELE, Banque mondiale, BERD, CNUCED et OCDE.

b) Modèle de notification annuelle

4. Le Président a informé le Comité qu'un projet de modèle de notification, conformément à
l'obligation denotificationannuelle énoncée auparagraphe 9 duMémorandum d'accord, serait distribué
aux Membres avant la réunion qui devait se tenir le 21 octobre pour l'adoption du rapport annuel.




